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L e s  m o y e n s  d ’ a c t i o n  d e s  d é p u t é s

La proposition
Tout député peut déposer des propositions concernant les objets pendants en 
vue de rejeter, d’adopter ou d’amender un projet d’acte (loi fédérale, arrêté fédé-
ral ou ordonnance de l’Assemblée fédérale) qui sera examiné par le conseil, ou 
en vue de le renvoyer au Conseil fédéral ou à une commission. La motion d’ordre, 
plus particulièrement, permet de proposer une modification de la procédure. 
La proposition est l’un des principaux instruments parlementaires.

L’initiative parlementaire
L’initiative parlementaire permet de déposer un projet d’acte de l’Assemblée 
fédérale ou les grandes lignes d’un tel acte. Les travaux législatifs incombent 
ensuite à une commission parlementaire de l’un des deux conseils. Une initia-
tive parlementaire est irrecevable lorsqu’elle pourrait être déposée sous la 
forme d’une proposition portant sur un objet pendant.

La motion
La motion charge le Conseil fédéral de déposer un projet d’acte de l’Assemblée 
fédérale ou de prendre une mesure. Elle est signée par un ou plusieurs députés. 
L’adoption d’une motion requiert l’approbation des deux chambres. Une motion 
peut être modifiée par le second conseil sur la proposition de la commission 
chargée de l’examen préalable ou sur la proposition du Conseil fédéral. Dans un 
tel cas de figure, les modifications apportées sont adressées au conseil priori-
taire, qui peut soit les approuver, soit rejeter la motion (mais non la modifier).

Le postulat
Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner l’opportunité, soit de déposer 
un projet d’acte de l’Assemblée fédérale, soit de prendre une mesure et de 
présenter un rapport à ce sujet.

L’interpellation
L’interpellation charge le Conseil fédéral d’informer le conseil sur une affaire de 
politique intérieure ou extérieure concernant la Confédération. Il peut être de-
mandé que la réponse du Conseil fédéral fasse l’objet d’un débat. Sous réserve 
de l’accord du bureau du conseil concerné, une interpellation peut être déclarée 
urgente et traitée pendant la session en cours, à condition d’avoir été déposée 
au plus tard au début de la troisième séance d’une session de trois semaines 
(en règle générale le mercredi de la première semaine de la session).
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La question
La question charge le Conseil fédéral de fournir des informations sur une affaire 
de politique intérieure ou extérieure concernant la Confédération. Le Conseil 
fédéral y répond par écrit. La question n’est pas traitée par le conseil. Sous 
réserve de l’accord du président, pour le Conseil national, ou du bureau, pour 
le Conseil des États, une question peut être déclarée urgente. Une question 
urgente doit avoir été déposée une semaine avant la fin d’une session de trois 
semaines, et le premier jour d’une session d’une semaine.

L’heure des questions
Au Conseil national, la deuxième et la troisième semaines de session débutent 
par une heure des questions, consacrée aux problèmes d’actualité. Les inter-
ventions doivent impérativement avoir été déposées à la fin de la séance du 
mercredi précédent au plus tard. Les questions sont à rédiger de manière con
cise (quelques lignes au plus, sans développement). La réponse, brève, est  
fournie par le chef du département concerné, à condition que l’auteur de la 
question soit présent. Ce dernier peut ensuite poser une question supplémen-
taire ayant trait au même sujet. L’heure des questions dure 90 minutes au plus.



3 13 0

L e s  s e s s i o n s  e t  l e s  d é l i b é r a t i o n s

Les sessions
Les chambres siègent en session ordinaire quatre fois par an : au printemps 
(mars), en été (juin), en automne (septembre-octobre) et en hiver (novembre-dé-
cembre). Les sessions ordinaires durent trois semaines.

Le Conseil national siège habituellement :
le lundi, de 14h30 à 19h
le mardi, de 8h à 13h
le mercredi, de 8h à 19h
le jeudi, de 8h à 13h ( jusqu’à 19h la dernière semaine)
le vendredi de la dernière semaine, de 8h à 11h.

Le Conseil des États siège habituellement :
le lundi de la 1 er semaine, de 17h15 à 20h
le lundi des 2 e et 3 e semaines, de 16h15 à 20h
du mardi au jeudi, de 8h15 à 13h
le vendredi de la dernière semaine, de 8h15 à 8h30 (pour les votes finaux).

Chaque conseil peut en outre décider, indépendamment de l’autre, de se réunir 
en session spéciale afin d’achever l’examen de certains objets pendants. Enfin, 
un quart des membres de l’un des conseils ou le Conseil fédéral peuvent de-
mander la convocation des conseils en session extraordinaire.

Les délibérations
Au Conseil national, le député qui souhaite prendre la parole en fait la demande 
par écrit au président lorsque l’objet sur lequel il désire s’exprimer est examiné. 
La parole est accordée en principe dans l’ordre des inscriptions, mais en prio-
rité aux porte-parole des groupes et aux auteurs de propositions. Elle est ac-
cordée aux rapporteurs des commissions et aux représentants du Conseil fé-
déral dès qu’ils la demandent. Nul ne prend la parole plus de deux fois sur le 
même sujet.

Les objets soumis à délibération sont répartis en cinq catégories. Le temps de 
parole est limité, mais il est possible de recourir à la procédure écrite.

Lorsqu’un orateur a fini de s’exprimer, les députés peuvent lui poser une ques-
tion courte et précise, sans développement. Le député qui souhaite poser une 
telle question en fait la demande au président. La question ne peut être posée 
qu’après que l’orateur, interrogé par le président, y a consenti.

Au Conseil des États, le député qui souhaite prendre la parole en fait également 
la demande au président. Le temps de parole n’y est pas limité.
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Les traductions
Au Conseil national, les délibérations sont traduites intégralement par oral. 
Chaque député dispose d’un écouteur qui lui permet d’entendre la traduction 
en langue française, allemande ou italienne. En outre, les communications du 
président portant sur des questions de procédure sont traduites de vive voix 
en allemand ou en français.

Au Conseil des États, il n’y a pas de traduction simultanée.

Les documents parlementaires sont disponibles en allemand, en français et en 
italien.

Le Bulletin officiel
Toutes les délibérations du Conseil national et du Conseil des États sont immé-
diatement consignées in extenso et publiées sur le site www.parlement.ch.

La procédure parlementaire
Les objets sont examinés successivement par chaque conseil. Les présidents 
des conseils assignent les priorités pour l’examen (d’abord le Conseil national, 
puis le Conseil des États, ou l’inverse, le premier à examiner l’objet étant dési-
gné « conseil prioritaire »). Ensuite, la commission chargée de l’examen préalable 
délibère. Si cette commission est celle du Conseil national, elle désigne deux de 
ses membres en tant que rapporteurs, l’un de langue française et l’autre de lan-
gue allemande. Au Conseil des États, par contre, il n’y a qu’un seul rapporteur.

Le président du conseil commence par ouvrir une discussion générale consa-
crée à l’entrée en matière. Une fois achevée, elle est suivie par une discussion 
par article. Les amendements proposés par la commission sont implicitement 
considérés comme acceptés s’ils ne sont pas combattus. Tout député a la pos-
sibilité de proposer d’autres amendements. Lorsque tous les articles ont été 
approuvés, avec ou sans modifications, le conseil procède encore à un vote sur 
l’ensemble.

Il arrive que certaines divergences opposent les deux conseils : c’est alors qu’in-
tervient la procédure d’élimination des divergences. Si des divergences subsis-
tent après trois délibérations dans chaque conseil, une conférence de concilia-
tion est désignée, qui doit trouver une solution de compromis.

Lorsque les décisions des deux conseils concordent, et s’il s’agit d’une modi-
fication constitutionnelle, d’une loi ou d’un arrêté fédéral soumis au référendum 
facultatif ou obligatoire, ou d’une ordonnance de l’Assemblée fédérale, le texte 
est soumis à un vote final lors de la dernière séance de la session et dans les 
deux conseils.

Si l’un des conseils refuse à deux reprises d’entrer en matière sur un projet, ce 
dernier est rayé de la liste des objets à traiter par l’Assemblée fédérale.

Il faut enfin distinguer entre, d’une part, refus d’entrer en matière et, d’autre part, 
renvoi du projet en tout ou en partie au Conseil fédéral ou à la commission, 
pour réexamen ou pour modification.
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Commission 
du Conseil national

Divergences: la commission 
du conseil prioritaire propose 
d’éliminer une divergence  
et d’en maintenir une autre

Conseil national Élimination d’une divergence, 
l’autre subsiste

Commission 
du Conseil des États

La commission du second 
conseil propose d’éliminer 
la seconde divergence

Conseil des États Décision 

Conseil national
Conseil des États

Vote final

Votation populaire (obliga-
toire pour les modifications  
constitutionnelles, 
facultative pour les lois)

Publication au Recueil  
officiel du droit fédéral

Entrée en vigueur

Conseil national Adoption de la motion
(*motion d’un conseiller
national)

Commission 
du Conseil des États

Examen préalable par 
une commission  
du Conseil des États

Conseil des États Adoption de la motion,  
et transmission 
au Conseil fédéral

Conseil fédéral Élaboration d’un projet 
par le Conseil fédéral

Commission 
du Conseil national

Examen préalable par 
une commission du conseil 
prioritaire (ici CN)

Conseil national Décision d’entrée en matière,
examen par article,
vote sur l’ensemble

Commission 
du Conseil des États

Examen préalable par 
la commission du second 
conseil ( ici CE)

Conseil des États Décision d’entrée en matière,
examen par article,
vote sur l’ensemble

L a  n a i s s a n c e  d ’ u n e  l o i

Le référendum permet aux citoyens d’avoir le dernier mot sur certaines affaires importantes. La 

Constitution fédérale distingue entre le référendum facultatif (qui a lieu à la demande de 50 000 ci-

toyens ayant le droit de vote ou de huit cantons) et le référendum obligatoire (organisé notamment 

en cas de révision de la Constitution).

* Peuvent également donner lieu à un projet de loi une motion du Conseil des 

États, une initiative parlementaire, une initiative émanant d’un canton ou une 

proposition du Conseil fédéral.
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L e s  S e r v i c e s  d u  P a r l e m e n t

Les Services du Parlement assistent l’Assemblée fédérale dans l’exercice de 
ses attributions. Ils permettent ainsi aux députés de légiférer de manière se-
reine et informée, et de relever les défis que pose une société en constante 
mutation. Les Services du Parlement sont notamment chargés :
–	� de planifier et d’organiser les sessions ainsi que les séances des commissions
–	� d’exécuter les travaux de secrétariat, les travaux de traduction et l’établisse-

ment de rapports et de procès-verbaux
–	 de réunir la documentation et de tenir les archives
–	 de conseiller les députés pour les questions techniques ou de procédure.

La Direction des Services du Parlement se compose du secrétaire général de 
l’Assemblée fédérale, du secrétaire général adjoint de l’Assemblée fédérale, des 
chefs de secteur et du chef du Service d’information et de communication. Les 
Services du Parlement comptent un « Secrétariat général » et les quatre secteurs 
suivants : « Secrétariat des commissions et délégations de surveillance », « Ser-
vices scientifiques », « Relations internationales et langues » et « Ressources, 
sécurité et logistique ».
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Secrétariat général

Le Secrétariat général est responsable de la planification des sessions et des 
objets ainsi que des questions d’organisation et de procédure.

Le Secrétariat central assure la préparation des dossiers en vue des sessions 
parlementaires.

Le Service d’information et de communication est le trait d’union entre le Par-
lement, d’une part, et les médias et le public, de l’autre. Il gère en outre le site 
Web www.parlement.ch (en quatre langues).

Le Service juridique conseille et renseigne sur tout ce qui a trait à la procédure 
parlementaire.

Secrétariat des commissions et délégations de surveillance

Le Secrétariat des commissions et délégations de surveillance gère le travail des 
Commissions des finances et des Commissions de gestion des deux conseils, qui 
sont chargées de surveiller les activités du gouvernement et de l’administration.

Services scientifiques

Les secrétariats des commissions constituent le Service des commissions. Ils sont 
en particulier chargés de planifier et de préparer les travaux des commissions, 
et de leur fournir une assistance technique, organisationnelle et administrative.

Les délibérations du Conseil national et du Conseil des États sont consignées 
in extenso par le service du Bulletin officiel, publié sur le site www.parlement.ch. 
Le procédé de transcription qui est utilisé est l’un des plus modernes au monde 
et a d’ailleurs été primé à plusieurs reprises.

Le Service de documentation fournit tous documents ou informations suscep-
tibles de constituer pour les parlementaires une aide à la décision ou à la ré-
daction.

Relations internationales et langues

Le Service des relations internationales dirige le secrétariat des Commissions 
de politique extérieure. Par ailleurs, il prépare les visites à l’étranger des prési-
dents des chambres et des délégations nommées par les bureaux dans le 
cadre des échanges bilatéraux.

Le Service linguistique effectue notamment la traduction de documents desti-
nés au Parlement ou aux Services du Parlement.

Le Secrétariat de langue italienne prépare les documents de langue italienne, 
veille à leur publication et assure des travaux de secrétariat.

Le Service d’interprétation assure la traduction orale des délibérations du Conseil 
national et de l’Assemblée fédérale (Chambres réunies).

Ressources, sécurité et logistique

Le Service du personnel a pour mission d’assurer la mise en œuvre de la poli
tique du personnel. Dans cette optique, il planifie tout ce qui a trait aux questions 
de personnel et joue un rôle central dans la formation et dans le développement 
de l’organisation.

Le service Finances et voyages est chargé de préparer et de gérer le budget des 
chambres, de s’occuper de la comptabilité et du contrôle de gestion. Il orga-
nise les déplacements officiels des députés.

Le service Sécurité et infrastructure met en œuvre la politique de sécurité de 
l’Assemblée fédérale.

Le Service informatique et technologies nouvelles est chargé de l’installation, du 
fonctionnement et de la maintenance de l’ensemble des équipements informati-
ques. Il fournit également un équipement informatique personnel à chaque député.

L’unité Exploitation et service des huissiers organise les réunions des conseils, 
des commissions et des groupes ; elle est en outre chargée de photocopier, de 
distribuer et d’expédier les documents de travail et autres imprimés aux conseils, 
aux commissions et aux parlementaires.

Le service Intégration informatique et gestion de projets est chargé de réaliser 
des projets dans les domaines relatifs à l’infrastructure, à la sécurité, à l’infor-
matique, à la gestion des documents et au système e-parl.
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